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1 – COURRIER ARRIVEE. 
2 – COURRIER DEPART. 
3 – TRAVAUX DES COMMISSIONS. 
4 – DIVERS. 

 

Courrier Arrivée 
 

 Courrier de la F.A.F :  
 Néant. 

 

 Courrier de la L.F.P :  
 Néant.  

 

 Courrier de la L.F.F :  
 Néant.  

 

 Courrier de la L.N.F.A : 
 Néant. 

 Courrier L.I.R.F :  
 Néant. 

 

 Courrier de la L.R.F-BLIDA :       
 Néant. 

 Courrier des L.F.W :  
 De la L.f.w – Tipasa, demandant un trio d’arbitres pour la rencontre « Seniors » 

« C.R.Fouka – W.H.Hadjout». Noté et transmis à la D.A.W. 
 Courrier Direction Technique Zonale :  
 Invitation du Directeur Technique de la Wilaya, à la réunion de travail « DTN-DTR-DTW ». 

Noté et transmis à la DTW. 
 Courrier de la  WILAYA – D.J.S : 
 Néant. 

 Courrier Clubs :  
 Du C.S.A « M.C.Bou Arfa », Justificatif de l’absence du service d’ordre à la rencontre  

Seniors,  « M.C.Bou Arfa - U.S.O.Mouzaïa». Noté et transmis à la D.O.C. 
 Du C.S.A « I.R.E.Bouinen », Félicitations au trio d’arbitre de la rencontre Seniors,  

« I.R.E.Bouinen – W.M.Boufarik ». Noté et transmis à la D.A.W. 
 Du C.S.A « I.R.E.Bouinen », Félicitations au trio d’arbitre de la rencontre Seniors,  

« A.S.E.Chiffa – I.R.E.Bouinen ». Noté et transmis à la D.A.W. 
 Du C.S.A « C.R.Amroussa », Rapport sur la rencontre Seniors, « C.R.Amroussa – 

I.R.B.Ouled Chebel ». Noté et transmis à la C.D, et D.A.W. 
 E-mail du C.S.A « I.R.B.Soumaa », demandant audience à la commission de discipline. 

Noté. 
 Du C.S.A « U.S.O.Mouzaïa », Rapport sur la rencontre Seniors, « C.R.Amroussa – 

I.R.B.Ouled Chebel » Noté et transmis à la C.D, et D.A.W. 
 Du C.S.A « U.S.O.Mouzaïa », Félicitations aux arbitres des rencontres Jeunes,  

« U.S.O.Mouzaïa – M.C.B.Oued El Alleug ». Noté et transmis à la D.A.W.     
  

 Courrier Divers : 

http://www.lfw-blida.dz/
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E-MAIL des CLUBS 
Les clubs sont tenus d’utiliser les e-mails mis à leur disposition lors 

de l’enregistrement des licences, pour toute correspondance adressée à la 
ligue. 
 

CONSULTATION DU SITE INTERNET 
 

Il est porté à la connaissance des clubs qu’après la parution des 
désignations sur le Bulletin Officiel, les clubs sont tenus de consulter le Site 
Internet de la ligue : www.lfw-blida.dz et le tableau  au niveau de la Ligue, 
pour prendre connaissance des éventuelles modifications dans la 
programmation et changements des lieux de rencontres et/ou horaire. 

 

Le respect de cette recommandation permettra d’éviter toute 
AUDIENCES 

Il est porté à la connaissance des clubs que toute demande d’audience 
au Bureau de Ligue devra être expressément motivée et déposée huit (08) 
jours avant la date de la réunion. Par ailleurs, seul le Président du CSA ou 
un membre élu de l’exécutif dûment mandaté pour représenter le club sera 
reçu en audience par le Bureau de Ligue.    

 

 De la Direction Générale de la Sûreté Nationale, copie des recommandations de la 

journée d’étude « Renforcement du service d’ordre et de l’esprit sportif dans les 
stades ». Noté cf. intégrale. 

 

Courrier Départ 
 

 Lettre transmise à Mr. Le Chef De Cabinet la wilaya de Blida, relative aux rencontres 
à hauts risques, pour les journées du 23 et 24 Décembre 2016. 

 Lettre transmise à. Mr. Le D.J.S de Blida, relative aux rencontres à hauts risques, pour 
les journées du 23 et 24 Décembre 2016. 

 

Travaux des Commissions 
 

Commission de Discipline Lu et Approuvé 

Direction d’Arbitrage de Wilaya Lu et Approuvé 

Direction d’Organisation des Compétitions Lu et Approuvé 

 
        LE PRESIDENT DE LIGUE                                                               P/LE SECRETAIRE GENERAL DE LA LIGUE       

Mr. FERGANI ABDELHAFID                                                        Mr. SALHI DJAMEL 
 
 

Divers 
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Procès-verbal N°13 : Séance du Lundi 19.12.2016 
- Etaient présents : 

 BELLIL     Abderezzak. 

 REZKI       Messaoud. 

 KAHOUL   Ahmed.                 

- Courrier :  
 Rapports des arbitres et commissaires aux matchs. 

- Audience :  
 BOUZOUAR Mouloud – Secrétaire U.S.M.A.A. 
 OTMANI Belkacem – Joueur U.S.M.A.A. 
 MENAMDALA Nabil – Entraîneur M.C.G.I. 
 MERALI Mustapha – Joueur I.R.B.S. 
 HAOUAL Samir – Entraineur C.R.A.M. 

- Traitement des Affaires : 
 
 
 

11ème   Journée   – « SENIORS » - HONNEUR  
 

Affaire N°76 : Rencontre C.R.A.M – I.R.B.O.C  du 16.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

    BOUKHERS 
Bilel 

1610140 CRAM 
Expulsion : Cumul de Cartons   

(Jeu Dangereux + 
Comportement Anti Sportif) 

01 Match ferme. 

DJADIR Omar 1610145 CRAM Jeu Dangereux Avertissement 

ZAOUI Walid 1610156 CRAM Comportement Anti Sportif Avertissement 

HAOUAL Samir  
(Entraineur) 

160031 CRAM Mauvais  Comportement  Avertissement 

AMIRAT 
Sid Ahmed 

1610116 IRBOC Jeu Dangereux Avertissement 

OTSMANE TOLBA 
Mohamed 

1610124 IRBOC Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°77 : Rencontre  I.R.B.C – C.R.B.O.D   du 17.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BRAHMI 
Mohamed 

1610009 IRBC Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA. 

BESSEKRI 
Hamza 

1600119 IRBC Jeu Dangereux Avertissement 

AÏDA 
Hichem 

1610209 CRBOD Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°78 : Rencontre  W.M.B – M.C.G.I  du 16.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BROURI Abdelkader 1610202 WMB Jeu Dangereux Avertissement 

GHOUALI Boualem 1610194 WMB Jeu Dangereux Avertissement 
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DZENKHRI 
Mohamed 

1610326 MCGI Jeu Dangereux Avertissement 

HACHEMI 
Mohamed 

1610244 MCGI Jeu Dangereux Avertissement 

AMRANE 
Sif Eddine 

1610233 MCGI Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°79 : Rencontre  U.S.M.A.A – A.S.W.H   du 16.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

OTMANI 
Belkacem 

1610253 USMAA 

Expulsion : 
Comportement Anti 

Sportif Envers 
Officiel 

(04) Matchs fermes dont 
02 avec sursis  

+ 5.000 DA. 

     KABBACHE 
Hamza 

1610252 USMAA 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

BOUREGHA 
Mustapha 

1610001 ASWH Jeu Dangereux Avertissement 

BAOUNI 
Mustapha 

1610297 ASWH 
        Jeu 
Dangereux 

Avertissement 

Affaire N°80 : Rencontre  I.R.B.S – R.C.B.K  du 16.12.2016 

Nom Et 
Prénom 

licence Club Motif Sanction 

MERALI 
Mustapha 

1610204 IRBS 
Expulsion : 

Comportement Anti Sportif  

(02) Matchs fermes dont 
01 avec sursis  

+ 5.000 DA. 
ZAMIME 
Oussama 

1610256 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement 

   AMOKRANE 
Fayçal 

1610263 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement 

IKRELEF 
Hichem 

1610261 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement 

ATI Sid ALI 1610262 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement 

ALLAMA 
Ibrahim 

1610318 RCBK Comportement Anti Sportif Avertissement 

// // IRBS 
Conduite incorrecte de 

l’équipe 
Amende de 1.000DA 

// // RCBK Absence d’entraineur Amende de 10.000DA 

Affaire N°81 : Rencontre A.S.E.C – I.R.E.B  du 16.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BEN SLIMANE 
Abdelhak 

1610080 ASEC Comportement Anti Sportif Avertissement 

BRAHMI Sid 
Ahmed 

1610075 ASEC Jeu Dangereux Avertissement 

FOULI Farouk 1610085 ASEC Comportement Anti Sportif Avertissement 

BOUSSOUF 
Abdelhak 

1610073 ASEC Contestation De Décision 
01 Match  ferme   + 

1.000 DA 

KESOURI Sofiane 1610345 IREB Jeu Dangereux Avertissement 

http://www.lfw-blida.dz/
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MEKACHIMI 
Nasser 

1630024 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement 

BOUSALEM 
Mohamed 

1610348 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement 

CHETOUANE 
Youcef 

1630024 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°82 : Rencontre C.S.C – G.A.C  du 16.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BOUCHAÏTA 
Mourad 

1610028 CSC 
Comportement Anti 

Sportif Envers Adversaire 
(03) Matchs fermes + 

5.000 DA 

BELKHOUS 
Houssam 

1610037 CSC 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

MEHALLI 
Bedreddine 

1610034 CSC Jeu Dangereux Avertissement 

MESSAOUI 
Hamza 

1610028 GAC 

Expulsion : Contestation 
De Décision + 

Comportement Anti 
Sportif Envers Officiel  

(04) Matchs fermes dont 
(02) avec sursis, en plus 
de l’avertissement qui 

sera comptabilisé comme 
simple avertissement  

+5.000 DA. 

AZI 
Abderraouf 

 
1610050 GAC 

Comportement Anti 
Sportif Envers Officiel 

(04) Matchs fermes dont 
(02) avec sursis 

+5.000 DA 

REPRISE   Affaire N°67 : Rencontre  M.C.G.I – I.R.E.B   du 09.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

Mr. MENAADALA Nabil  (Entraineur – MCGI) : Dernier Avertissement avant Sanction. 

 

Procès-verbal N°14 : Séance du Mercredi 21.12.2016 
 

- Traitement des Affaires : 
 

MISE A JOUR DE LA 10ème  Journée   – « SENIORS » - HONNEUR  
 

Affaire N°83 : Rencontre R.C.B.K – M.C.B.A   du 20.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction  

SAOUDI  Walid 1610301 RCBK 
Expulsion : Faute 

Grave 
Deux (02) matchs fermes. 

OUSSAÏD Moussa 1610304 RCBK Jeu Dangereux Avertissement 

BOUDISSA 
Abderezzak 

1610094 MCBA Jeu Dangereux Avertissement 

RABAÏ 
Abderrahmane 

1610095 MCBA 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

HAZOUT Ahmed 1610092 MCBA Jeu Dangereux Avertissement 

// // MCBA Absence d’entraineur Amende de 10.000DA 
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Procès-verbal N° 03 « JEUNES » : Séance du Lundi 19.12.2016 
 

 

CHAMPIONNAT « U – 20 » 
 

Affaire N°16  J: Rencontre   U.S.O.M – C.S.M   du 12.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction  

BENZINA 
Meziane 

1630195 USOM 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

HAMADOU 
Lakhdar 

1630194 USOM Jeu Dangereux Avertissement 

BOUDJEMA 
Mohamed 

1630203 USOM Jeu Dangereux Avertissement 

TALBI 
Salim 1630315 CSM Contestation Décision 

01 Match ferme  
+ 1.000 DA. 

BENZINEB 
Adel 1630225 CSM 

Comportement Anti 
Sportif 

Avertissement 

ROUAT 
Aboubaker 1630224 CSM Contestation Décision 

01 Match ferme  
+ 1.000 DA. 

Affaire N°17  J: Rencontre  C.S.C – G.A.C   du 16.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction  

 Après lecture des pièces versées au dossier (Feuille de match, rapport de l’arbitre) ;  
 Attendu que : la rencontre a été arrêtée définitivement à la 60ème minute du jeu sur le score de 

(03-01), suite à l’abandon du terrain des joueurs du G.A.C, prétextant l’absence de l’ambulance; 
 Attendu que : dans son rapport, l’arbitre confirme cet abandon; 
 Attendu qu’ : après un laps de temps donné aux responsables de l’équipe visiteuse, cette 

dernière a refusé de  reprendre le jeu;  
 Attendu que : la nature de ces faits ne puisse en aucun cas permettre à l'arbitre de terminer la 

rencontre dans de bonnes conditions. 
Par tous ces motifs la commission décide : 

Conformément à l’article 52 (Amendé) du règlement des  
championnats de  Football des Catégorie Jeunes – Edition 2015: 

 Match perdu par pénalité à l'équipe "U – 20" du Guerrouaou A.C  pour en attribuer le 
gain à l’équipe de "U – 20"  de C.S.Chebli, qui marque 03 (Trois) Points, et sur le score de 
03 (Trois) buts à 00 (Zéro) ; 

 Une Amende de 15.000,00 DA (Quinze Mille) est infligée à l’équipe «Guerrouaou A.C ». 
 

GRED 
Aïssa 

1630271 CSC 
Expulsion : Agression 

Envers Adversaire 
(02) Matchs fermes  

+ 1.500 DA. 
MENAD 

Houssam Eddine 
1630274 CSC Jeu Dangereux Avertissement 

BOUBTANA 
Hamza 

1630093 GAC 
Expulsion : Agression 

Envers Adversaire 

(02) Matchs fermes  
+ 1.500 DA, en sus de 

l’avertissement reçu qui 
sera comptabilisé comme 

simple avertissement. 

Affaire N°18 J : Rencontre  W.M.B – I.R.B.S   du 16.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

MEBARKI 
Mohamed Saïd 

1630481 WMB 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 
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BELKHIRAT 
Aymen 

1630112 WMB 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

HARATI 
Badreddine 

1630053 IRBS 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

Affaire N°19 J : Rencontre  W.R.B – I.R.E.B   du 17.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

SEGAI 
Amine 

1630363 WRB Jeu Dangereux Avertissement 

BELKAIS 
Mohamed Amine 

1630323 IREB 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

Affaire N°20 J: Rencontre  M.C.B.O.E.A – U.S.O.M   du 16.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction  

SOUDAKI 
Oualid 

1630339 MCBOEA Jeu Dangereux Avertissement 

ALLILI 
Mohamed Amine 

1630187 USOM Jeu Dangereux Avertissement 

 

CHAMPIONNAT « U – 15 » 
 

Affaire N°21  J : Rencontre  W.M.B – I.R.B.S   du 16.12.2016 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction  

AMOKRANE 
Walid 

1680119 WMB 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

DEHBI 
Abdelhak 

1680027 IRBS 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 133 : Absences des cadres administratifs et/ou médecins et entraîneurs 
aux séminaires et stages. 

L’absence non justifiée des cadres administratifs, médecins et entraîneurs aux séminaires 
et stages organisés par la FAF, la ligue ou les autres structures entraîne la sanction 
suivante : 
o Une amende de : - Vingt mille (20.000 DA) dinars pour les divisions honneur et pré-
honneur. 

Article 135 : Régularisation d’une situation disciplinaire 
Sur demande d’un club ou d’un joueur, la commission de discipline peut régulariser la 
situation d’un joueur n’ayant pas purgé la totalité de sa sanction.  
Toutefois, le joueur encourt les sanctions suivantes : Pour une sanction de matchs dont le 
nombre est déterminé : - Un (01) match ferme de suspension en sus de la sanction initiale.  
Pour une sanction à temps : - Un (01) match ferme de suspension en sus du reste de la 
sanction initiale. 

Article 143 : Responsabilité 
Le décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la  

Responsabilité exclusive des clubs. 
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Séance du  20.12.2016 
 

Etaient Présents : 
Mr. OUMERT            Mourad             Directeur Technique. 
Mr. KABECHE          Lamine     Gestionnaire Administratif. 
Mr. BOUSSETER      Sofiane             Formateur.  

Mr. HOULI               Mustapha.         Membre. 
Mr. ZEKRI               Boualem            Membre. 
Mr. BENSALAH       Fadhel.    Membre. 
 
 

Séance ouverte à 17h00 par Monsieur OUMERT Mourad, Président de la Direction Technique 
d’Arbitrage, qui souhaita la bienvenue aux membres présents,  puis donna lecture de l’ordre 
du jour : 

Ordre du jour : 
 COURRIER ARRIVEE. 
 FORMATION ET CAUSERIE. 
 DESIGNATION. 
 DIVERS. 

 

1 - COURRIER ARRIVEE : 
 Rapports des commissaires aux matchs : 

 Mr. KABECHE Lamine (ASEC – IREB).  
 Mr. OUMERT Mourad (IRBS – RCBK). 
 Mr. BENSALAH Fadhel (IRBC – CRBOD). 
 Mr. REZKI Messaoud (CSC – GAC). 
 Mr. LARICHE Abdallah (USMAA – ASWH). 
 Mr. ALI KHOUDJA Belkacem (WMB – MCGI). 
 Mr. ZEKRI Boualem (CRAM – IRBOC). 

 Courrier clubs: 
 Du C.S.A « I.R.E.Bouinen », Félicitations au trio d’arbitre de la rencontre Seniors,  

« I.R.E.Bouinen – W.M.Boufarik » Noté. 
 Du C.S.A « I.R.E.Bouinen », Félicitations au trio d’arbitre de la rencontre Seniors,  « A.S.E.Chiffa 

– I.R.E.Bouinen » Noté. 
 Du C.S.A « C.R.Amroussa », Rapport sur la rencontre Seniors, « C.R.Amroussa – I.R.B.Ouled 

Chebel » Noté. 
 Du C.S.A « U.S.O.Mouzaïa », Rapport sur la rencontre Seniors, « C.R.Amroussa – I.R.B.Ouled 

Chebel » Noté. 
 Du C.S.A « U.S.O.Mouzaïa », Félicitations aux arbitres des rencontres Jeunes,  « U.S.O.Mouzaïa 

– M.C.B.Oued El Alleug ». Noté. 
 Courrier Divers :  

 De la L.f.w – Tipasa, demandant un trio d’arbitres pour la rencontre « Seniors » « C.R.Fouka – 
W.H.Hadjout». Noté. 

 

2 - FORMATION  ET CAUSERIE : 
 Cours hebdomadaires chaque Mardi et Jeudi. 

 

3 - DESIGNATION: 
 12ème et 13ème Journées championnat « Honneur » - Seniors. 

 6ème et 7ème Journées « Gr – A » et « Gr – B » - Jeunes.  
 

http://www.lfw-blida.dz/
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4 – DIVERS :  
 

EXTRAITS : LOIS DU JEU 
IFAB - FIFA : 2016/2017 

 

**LOI 15** 
 RENTREE DE TOUCHE 

Lorsque le ballon franchit entièrement la ligne de touche au sol ou en l’air, une rentrée de touché 
est accordée à l’équipe adverse du joueur ayant touché le ballon en dernier. 
Il n’est pas possible de marquer un but directement sur une rentrée de touche : 
• si le ballon pénètre dans le but adverse, un coup de pied de but doit être accordé ; 
• si le ballon pénètre dans le but de l’exécutant, un coup de pied de coin doit être accordé. 
1. Procédure 
Au moment de la rentrée de touche, l’exécutant doit : 
• faire face au terrain ; 
• avoir, au moins partiellement, les deux pieds sur la ligne de touche ou à l’extérieur du terrain ; 
• lancer le ballon des deux mains depuis la nuque et par-dessus la tête depuis l’endroit où le 
ballon est sorti du terrain. Tous les adversaires doivent se trouver à au moins 2 m de l’endroit où 
est effectuée la rentrée de touche. 
Le ballon est en jeu dès l’instant qu’il pénètre sur le terrain. Si le ballon touche le sol avant 
d’entrer sur le terrain, la rentrée de touche devra être rejouée par la même équipe et au même 
endroit. Si la rentrée de touche n’est pas effectuée correctement, elle devra être rejouée par 
l’équipe adverse. 
Si un joueur effectuant une rentrée de touche correctement lance intentionnellement le ballon 
contre un adversaire afin de pouvoir ensuite le rejouer – sans mégarde, imprudence ou violence – 
l’arbitre doit permettre au jeu de se poursuivre. 
L’exécutant ne doit pas retoucher le ballon avant que celui-ci n’ait été touché par un autre joueur. 
2. Infractions et sanctions 
Si, une fois que le ballon est en jeu, l’exécutant retouche le ballon avant que celui-ci ait été touché 
par un autre joueur, un coup franc indirect est accordé. Et si c’est de la main que l’exécutant 
retouche délibérément le ballon : 
• un coup franc direct est accordé ; 
• un penalty est accordé si l’infraction s’est produite à l’intérieur de la surface de réparation de 
l’exécutant, sauf si l’exécutant était le gardien de but et qu’il retouche le ballon dans sa propre 
surface, auquel cas un coup franc indirect est accordé. 
Un joueur de l’équipe adverse qui distrait ou gêne abusivement l’exécutant de la rentrée de touche 
(y compris en ne respectant pas la distance de 2 m par rapport à l’exécutant) doit être averti pour 
comportement antisportif et, si la rentrée de touche a déjà été exécutée, un coup franc indirect 
devra être accordé. 
Pour toute autre infraction de la présente Loi, la rentrée de touche doit être exécutée par un joueur 
adverse. 

 

** LOI 16 **  
COUP DE PIED DE BUT 

Un coup de pied de but est accordé lorsque le ballon, touché en dernier par un joueur de l’équipe 
qui attaque, franchit entièrement la ligne de but, à terre ou en l’air, sans qu’un but ait été marqué. 
Un but peut être marqué directement sur coup de pied de but, mais uniquement contre l’équipe 
adverse ; si le ballon pénètre directement dans le but de l’exécutant, un corner sera accordé à 
l’adversaire si le ballon est sorti de 
la surface de réparation. 
1. Procédure 
• Le ballon doit être immobile et être botté d’un point quelconque de la surface de but par un 
joueur de l’équipe qui défend. 
• Le ballon est en jeu dès qu’il est sorti de la surface de réparation. 
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• Les adversaires doivent se trouver en dehors de la surface de réparation jusqu’à ce que le 
ballon soit en jeu. 
2. Infractions et sanctions 
Si le ballon ne sort pas de la surface de réparation ou qu’il touche un joueur avant de sortir de la 
surface de réparation, le coup de pied de but doit être  rejoué. 
Si, une fois que le ballon est en jeu, l’exécutant retouche le ballon avant que celui-ci ait été touché 
par un autre joueur, un coup franc indirect est accordé ; 
si l’exécutant touche délibérément le ballon de la main : 
• un coup franc direct est accordé ; 
• un penalty est accordé si l’infraction s’est produite à l’intérieur de la surface de réparation de 
l’exécutant, sauf si l’exécutant était le gardien de but auquel cas un coup franc indirect est 
accordé. 
Si un adversaire se trouvant dans la surface de réparation lorsque le coup de pied de but est 
exécuté touche ou dispute le ballon avant qu’il n’ait touché un autre joueur, le coup de pied de but 
doit être retiré. 
Si un joueur entre dans la surface de réparation avant que le ballon ne soit en jeu et qu’il commet 
ou subit une faute, le coup de pied de but devra être retiré et le joueur fautif pourra être averti ou 
exclu en fonction de la nature de sa faute. 
Pour toute autre infraction à la présente Loi, le coup de pied de but doit être retiré. 

 

** LOI 17 **  
CORNER 

 

Un corner (coup de pied de coin) est accordé lorsque le ballon, touché en dernier par un joueur de 
l’équipe qui défend, franchit entièrement la ligne de but, à terre ou en l’air, sans qu’un but ait été 
marqué. 
Un but peut être marqué directement sur corner, mais uniquement contre l’équipe adverse ; si le 
ballon pénètre directement dans le but de l’exécutant, un corner sera accordé à l’adversaire. 
1. Procédure 
• Le ballon doit être positionné dans la surface de coin la plus proche de l'endroit où le ballon a 
franchi la ligne de but. 
• Le ballon doit être immobile et doit être botté par un joueur de l’équipe qui attaque. 
• Le ballon est en jeu lorsqu’il a été botté et a clairement bougé, même s’il n’est pas sorti de la 
surface de coin. 
• Le drapeau de coin ne peut être enlevé. 
• Les adversaires doivent se tenir au moins à 9,15 m de la surface de coin jusqu’à ce que le 
ballon soit en jeu. 
2. Infractions et sanctions 
Si, une fois que le ballon est en jeu, l’exécutant retouche le ballon avant que celui-ci ait été touché 
par un autre joueur, un coup franc indirect est accordé. Et si c’est de la main que l’exécutant 
retouche délibérément le ballon : 
• un coup franc direct est accordé ; 
• un penalty est accordé si l’infraction s’est produite à l’intérieur de la surface de réparation de 
l’exécutant, sauf si l’exécutant était le gardien de but auquel cas un coup franc indirect est 
accordé. 
Si un joueur effectuant correctement un corner botte intentionnellement le ballon contre un 
adversaire afin de pouvoir ensuite le rejouer – mais sans mégarde, imprudence ou violence – 
l’arbitre doit permettre au jeu de se poursuivre. 
Pour toute autre infraction, le corner doit être rejoué. 
 
 
Le Directeur Technique :                                     Le Gestionnaire Administratif  
       M.OUMERT.                                                                 L.KABECHE.  
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Séances du 19.12.2016 
 

- Etaient présents : 
RADJI             Mohamed         Directeur. 
BENAOUDA   Achour              Membre 
Absent excusé : 
CHARFI          Rabah              Membre 
- Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 
 HOMOLOGATION. 
 DESIGNATION. 
 TRAITEMENT DES AFFAIRES. 

 

1. – COURRIER  ARRIVEE : 
 

 Du C.S.A « M.C.Bou Arfa », Justificatif de l’absence du service d’ordre à la rencontre  Seniors,  

« M.C.Bou Arfa - U.S.O.Mouzaïa». Noté. 
2. – HOMOLOGATION: 

 

 11ème   Journée Championnat 
« Honneur » - Seniors 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 5ème  Journée championnat  « Jeunes» 
 

Groupe  « A » « U – 20 » Groupe « A » « U – 17 » Groupe « A » «  U – 15 » 

WMB 01-04 IRBS WMB 01-02 IRBS WMB 00-02 IRBS 

USMAA 02-02 USS USMAA 02-00 USS USMAA 00-04 USS 

CRAM N.J IRBOC CRAM 01-02 IRBOC CRAM 02-01 IRBOC 

WRB 01-00 IREB WRB 01-00 IREB WRB 01-01 IREB 

ASWH N.J RCBK ASWH 07-01 RCBK ASWH N.J RCBK 

CSC P.A GAC CSC 03-02 GAC CSC N.J GAC 

A.S.E.C 01 – 02  I.R.E.B  

C.R.A.M 01 – 02  I.R.B.O.C 

C.S.C  03 – 00  G.A.C 

I.R.B.S 02 – 02  R.C.B.K  

U.S.M.A.A 03 – 01  A.S.W.H 

W.M.B 01 – 01  M.C.G.I 

I.R.B.C 03 – 00  C.R.B.O.D 

M.C.B.A N.J U.S.O.M 
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Groupe  « B » « U – 20 » Groupe « B » « U – 17 » Groupe « B » «  U – 15 » 

IRBC N.J CRMZ IRBC N.J CRMZ IRBC N.J CRMZ 

MCGI 03-00 WSM MCGI 05-03 WSM MCGI 02-01 WSM 

CSM 02-01 ASA CSM 03-01 ASA CSM 02-01 ASA 

MCBOEA 04-02 USOM MCBOEA 03-02 USOM MCBOEA 00-01 USOM 

MCBA N.J ASEC MCBA 03-03 ASEC MCBA 02-02 ASEC 

JMM 01-01 CRBOD JMM 00-04 CRBOD JMM 04-00 CRBOD 

 
 

3. DESIGNATION : 
 

 12ème et 13ème Journées championnat « Honneur » - Seniors. 
 6ème et 7ème Journées « Gr – A » et « Gr – B » - Jeunes.  

 

4. TRAITEMENT DES AFFAIRES: 
 

AFFAIRE N° 06/S : - Rencontre  « M.C.Bou Arfa – U.S.O.Mouzaïa »  « Seniors » à Chiffa 
Communal  du 17.12.2016 ; « 11ème Journée » 

 
 

  -  Après lecture de la feuille de match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ; 
 Attendu que les deux équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés 

étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 
 Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du service d’ordre; 
 Attendu que le club recevant est tenu d’assurer la sécurité nécessaire pour le 

bon déroulement de la rencontre ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre après avoir constaté 

l’absence du service d’ordre, annula rencontre ; 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 50 du Règlement du Championnat de Football Amateur : 2016) 

 Match perdu par pénalité au Club du « M.C.Bou Arfa » pour en attribuer le gain 
du match au Club du « U.S.O.Mouzaïa » qui marque trois (03) points et un score 
de Trois (03) buts à Zéro (00) ; 

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club du « M.C.Bou Arfa ». 

 
           

AFFAIRE N° 06/J : - Rencontre  « C.S.Chebli – Guerrouaou A.C»  « U-20 » à Ouled 
Chebel  du 16.12.2016 « 5ème  Journée  Gr ‘A’ » 
 

-  Après lecture de la feuille de match ; 
                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;     
 Attendu  que  la  rencontre  a été définitivement arrêtée, suite au refus de 

l’équipe  du « Guerrouaou A.C » de reprendre le jeu, sous prétexte du refus de 
la protection civile d’évacuer un joueur blessé ; 

 Attendu  que dans son rapport, l’arbitre explique que le médecin présent au 
stade, n’a pas jugé la blessure du joueur aussi grave, pour être évacué ; 
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 Attendu  que l’équipe du « Guerrouaou.A.C » n’avait pas de raison valable pour 
ne pas reprendre le jeu ; 

 Attendu qu’après attente d’un délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté le 
refus de l’équipe du « Guerrouaou.A.C » de reprendre le jeu, arrêta 
définitivement la partie ; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

 Match perdu par pénalité au Club du « Guerrouaou.A.C » pour en attribuer le 
gain du match au Club du « C.S.Chebli» qui marque Trois (03) points et un 
score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club du « Guerrouaou.A.C ». 
 
 

AFFAIRE N° 07/J : - Rencontre  « C.S.Chebli – Guerrouaou A.C»  « U-15 » à Ouled 
Chebel  du 16.12.2016 « 5ème  Journée  Gr ‘A’ » 
 

-  Après lecture de la feuille de match ; 
                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ; 

 Attendu que les deux équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés 
étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

 Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance ;  
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’arbitre après avoir constaté 

l’absence de l’ambulance, annula rencontre ; 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 14 du Règlement des Championnats de Football des Jeunes Catégories – Edition : 2015) 

 Match perdu par pénalité au Club du « C.S.Chebli », pour en attribuer le gain 
du match au Club du « Guerrouaou A.C »,  qui marque trois (03) points et un 
score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club du « C.S.Chebli ».                        
 

AFFAIRE N° 08/J : - Rencontre  « I.R.B.Chiffa – C.R.Mouzaïa »  « U-20 » à Chiffa Ville   
du 17.12.2016  « 5ème  Journée  Gr ‘B’ » 
 
 

-  Après lecture de la feuille de match 
                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    
 Attendu que les deux équipes ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient 

au lieu et heure fixés ; 
 Attendu que l’équipe de « l’I.R.B.Chiffa » s’est présentée avec 10 (Dix) joueurs 

inscrits sur la feuille de match; 
 Attendu que l’arbitre ne pouvait débuter la rencontre dans de telles 

conditions, annula la partie ; 
- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 49  du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité au Club de « l’I.R.B.Chiffa »» pour en attribuer le 
gain du match au Club du «C.R.Mouzaïa» qui marque trois (03) points et un 
score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

 Défalcation d’un (01) Point à l’équipe « U-20 » de « l’I.R.B.Chiffa »;    

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club de « l’I.R.B.Chiffa »; 
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AFFAIRE N° 09/J : - Rencontre  « M.C.Bou Arfa – A.S.E.Chiffa»  « U-20 » à  Chiffa 
Communal  du 17.12.2016 - « 5ème  Journée  Gr ‘B’ » 
 

-  Après lecture de la feuille de match ; 
                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;     
 Attendu  que  la  rencontre  n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe du 

« M.C.Bou Arfa » au lieu et heure prévus de la rencontre ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté 

l’absence de l’équipe du « M.C.Bou Arfa », annula la rencontre ; 
 Attendu que l’équipe du « M.C.Bou Arfa » n’a pas justifié son absence à ce jour. 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

 Match perdu par pénalité au Club du « M.C.Bou Arfa » pour en attribuer le gain 
du match au Club du « A.S.E.Chiffa» qui marque Trois (03) points et un score 
de Trois (03) buts à Zéro (00). 

 Amende de Quinze Mille Dinars (15.000,00 DA) au club du « M.C.Bou Arfa » 
 
AFFAIRE N° 10/J : - Rencontre  « I.R.B.Chiffa – C.R.Mouzaïa »  « U-17 » à Chiffa Ville   
du 17.12.2016  « 5ème  Journée  Gr ‘B’ » 
 
 

-  Après lecture de la feuille de match 
                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    
 Attendu que les deux équipes ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient 

au lieu et heure fixés ; 
 Attendu que l’équipe de « l’I.R.B.Chiffa » s’est présentée avec 10 (Dix) joueurs 

inscrits sur la feuille de match; 
 Attendu que l’arbitre ne pouvait débuter la rencontre dans de telles 

conditions, annula la partie ; 
- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 49  du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité au Club de « l’I.R.B.Chiffa »» pour en attribuer le 
gain du match au Club du «C.R.Mouzaïa» qui marque trois (03) points et un 
score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

 Défalcation d’un (01) Point à l’équipe « U-17 » de « l’I.R.B.Chiffa »;    

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club de « l’I.R.B.Chiffa »; 
 
AFFAIRE N° 11/J : - Rencontre  « I.R.B.Chiffa – C.R.Mouzaïa »  « U-15 » à Chiffa Ville   
du 17.12.2016  « 5ème  Journée  Gr ‘B’ » 
 
 

-  Après lecture de la feuille de match 
                          -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel    
 Attendu que les deux équipes ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient 

au lieu et heure fixés ; 
 Attendu que l’équipe de « l’I.R.B.Chiffa » s’est présentée avec 10 (Dix) joueurs 

inscrits sur la feuille de match; 
 Attendu que l’arbitre ne pouvait débuter la rencontre dans de telles 

conditions, annula la partie ; 
- Par ces motifs, la Commission décide : 
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(Article 49  du Règlement du Championnat de Football des Catégories Jeunes: 2015) 

 Match perdu par pénalité au Club de « l’I.R.B.Chiffa »» pour en attribuer le 
gain du match au Club du «C.R.Mouzaïa» qui marque trois (03) points et un 
score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

 Défalcation d’un (01) Point à l’équipe « U-15 » de « l’I.R.B.Chiffa »;    

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000,00 DA) au Club de « l’I.R.B.Chiffa »; 
 

 Le Directeur :                                        Le Gestionnaire Administratif  
 Mr. RADJI MOHAMED                                                           Mr. BENAOUDA   Achour  

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 54 : Feuille de match 
 
1- A l'occasion de toute rencontre officielle ou amicale, une feuille de match doit être 
établie avant le coup d'envoi de chaque rencontre. 
2- La feuille de match doit notamment comporter, en caractères lisibles, les 
renseignements suivants : 
- Nom des deux clubs en présence; 
- Numéro de la rencontre; 
- Nom, prénoms, numéros de licences et dossards des joueurs et signature des deux 
capitaines; 
- Nom, prénoms et qualités des officiels des clubs; 
- Nom, prénoms, et émargements des officiels du match; 
- Les réserves (éventuelles) pour être recevables doivent être portées à la 
connaissance du capitaine et secrétaire du club adverse immédiatement à la fin du 
contrôle des licences. 
 
Leur formulation ne doit en aucun cas retarder le coup d’envoi de la rencontre. Si tel 
est le cas l’arbitre ne doit pas débuter le match. Il doit transmettre un rapport détaillé 
à la ligue. 
La Commission de Discipline après examen du dossier prononce : match perdu par 
pénalité pour le club fautif. 
- Date, lieu et score de la rencontre, ainsi que toutes les observations permettant 
l'étude pour l'homologation du match (Avertissement, expulsion ou tout autre 
incident). 
3- L'original de la feuille de match reste sous la responsabilité de l’arbitre pour 
être transmis par fax ou E-mail à la ligue dans les trois (03) heures qui suivent la fin 
de la rencontre. 
4-  La feuille de match ainsi que les rapports des officiels de match sont opposables à 
tous. 
5- Les clubs peuvent prendre connaissance des indications portées par l’arbitre sur 
la feuille de match. 
6- Toute éventuelle remarque doit être faite à l'arbitre séance tenante ou à la ligue 
dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent la date de la rencontre; passé ce délai 

aucune réclamation ne sera prise en considération. 
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1/8ème DE FINALE 
DE LA COUPE DE WILAYA « 2017 » 

- « FEU  GHRIBI  RACHID » - 
  

VENDREDI 30 DECEMBRE 2016 
 

 

 

Lieu Rencontres Catégorie Horaire 

OULED CHEBEL C.S.Chebli – I.R.B.Ouled Chebel SENIORS 15H00 

MOUZAÏA U.S.O.Mouzaïa – W.M.Boufarik SENIORS 15H00 

AMROUSSA C.R.Amroussa – I.R.E.Bouinen SENIORS 15H00 

CHIFFA 
COMMUNAL 

A.S.E.Chiffa – I.R.B.Chiffa SENIORS 15H00 

 

SAMEDI 31 DECEMBRE 2016 
  
 

Lieu Rencontres Catégorie Horaire 

BEN CHAABANE U.S.M.Aïn Aïcha – C.R.B.Oued Djer  SENIORS 14H30 

BAHLI (SOUMAA) A.S.W.Hallouya – I.R.B.Soumaa SENIORS 14H30 

OULED CHEBEL R.C.Bir Khadem – M.C.Glacière SENIORS 14H30 

BOUARFA M.C.Bou Arfa – Guerrouaou A.C SENIORS 14H30 

 

RAPPEL 
 

 Pour la catégorie Séniors la durée règlementaire de match est de 90 
minutes   : deux (02) mi-temps de 45 minutes. 

 A la fin du temps règlementaire et en cas de résultat nul, l’arbitre de la 
rencontre procédera aux tirs au but pour déterminer le vainqueur. 

 Seuls les joueurs ayant terminé la rencontre et les officiels du match sont 
autorisés à rester sur le terrain de jeu pendant l’épreuve des tirs au but. 
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1er TOUR DE LA COUPE DE WILAYA 2017 
- « FEU  GHRIBI  RACHID » - 

 

VENDREDI 30 DECEMBRE 2016 
 
 

RAPPEL 
 La durée règlementaire de match est de: 

- U – 20 : 90 minutes   Deux (02) mi-temps de 45minutes. 
- U – 17 : 80 minutes   Deux (02) mi-temps de 40minutes. 
- U – 15 : 60 minutes   Deux (02) mi-temps de 30minutes. 

 

 A la fin du temps règlementaire et en cas de résultat nul, l’arbitre de la rencontre 
procédera aux tirs au but pour déterminer le vainqueur. 

 Seuls les joueurs ayant terminé la rencontre et les officiels du match sont 

autorisés à rester sur le terrain de jeu pendant l’épreuve des tirs au but. 

LIEU Rencontres HORAIRE 

CHIFFA 
COMMUNAL 

A.S.E.Chiffa – C.R.Amroussa 
U-17 / 09H00 

U-15 / 11H00 

OULED CHEBEL I.R.B.Ouled Chebel – C.R.B.Oued Djer  

U-20 / 09H00 

U-17 / 11H00 

U-15 / 14H00 

GUERROUAOU Guerrouaou A.C – U.S.O.Mouzaïa 

U-20 / 09H00 

U-17 / 11H00 

U-15 / 14H00 

MEFTAH U.S.Souakria – W.M.Boufarik  

U-20 / 09H00 

U-17 / 11H00 

U-15 / 14H00 
 

SAMEDI 31 DECEMBRE 2016 
 

BOUINEN I.R.E.Bouinen – W.S.Médéa 

U-20 / 09H00 

U-17 / 11H00 

U-15 / 13H00 

BEN CHAABANE U.S.M.Aïn Aïcha – C.R.Mouzaïa 

U-20 / 09H00 

U-17 / 11H00 

U-15 / 13H00 

OULED CHEBEL R.C.Bir Khadem – M.C.Glacière  
U-20 / 09H00 

U-17 / 11H00 

CHIFFA  VILLE I.R.B.Chiffa – W.R.Ben Chaabane 

U-20 / 09H00 

U-17 / 11H00 

U-15 / 13H00 

http://www.lfw-blida.dz/
mailto:contact@lfw-blida.org
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Médecin et Ambulance 
 

Le club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d'un  
Médecin et d'une ambulance pour toute rencontre de football.  

 Si l’absence du médecin ou de l’ambulance est constatée par l’arbitre, le 
club encourt les sanctions prévues par l’article 21 des Règlements du 

championnat de football amateur des divisions honneur et pré- honneur. 

Service d’ordre 
 

Le club recevant (organisateur) est tenu d’assurer la sécurité nécessaire au 
bon déroulement de toute rencontre de football.  

 Si l’absence de sécurité est constatée par l’arbitre, le club encourt les 
sanctions prévues par l’article 50 du Règlement du championnat de football 

amateur EDITION 2016. 

13ème  Journée  Championnat  « HONNEUR » 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BOUFARIK  
W.M.Boufarik – I.R.B.Ouled 

Chebel  
MARDI 03 

JANVIER 2017 
Seniors 14H30 

AMROUSSA 
C.R.Amroussa – 

M.C.Glacière  
MARDI 03 

JANVIER 2017 
Seniors 14H30 

OULED 
CHEBEL 

C.S.Chebli – I.R.E.Bouinen  
MARDI 03 

JANVIER 2017 
Seniors 14H30 

BAHLI 
(SOUMAA) 

I.R.B.Soumaa – Guerrouaou 
A.C  

MARDI 03 
JANVIER 2017 

Seniors 14H30 

CHIFFA 
VILLE  

I.R.B.Chiffa – U.S.O.Mouzaïa  MARDI 03 
JANVIER 2017 

Seniors 14H30 

BOUARFA 
M.C.Bou Arfa – C.R.B.Oued 

Djer 
MARDI 03 

JANVIER 2017 
Seniors 14H30 

OULED 
CHEBEL 

R.C.Bir Khadem – 
A.S.W.Hallouya 

MARDI 10 
JANVIER 2017 

Seniors 14H30 

CHIFFA 
COMMUNAL 

A.S.E.Chiffa – U.S.M.Aïn 
Aïcha 

MARDI 10 
JANVIER 2017 

Seniors 14H30 
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8ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – A » 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BAHLI 
(SOUMAA) 

I.R.B.Soumaa – Guerrouaou 
A.C  

MARDI  03 
JANVIER 2017 

U-20 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

BOUINEN  I.R.E.Bouinen – C.R.Amroussa 
MARDI  03 

JANVIER 2017 

U-20 // 
U-17 09H00 
U-15 11H00 

BEN 
CHAABANE 

U.S.M.Aïn Aïcha – 
A.S.W.Hallouya 

MARDI  03 
JANVIER 2017 

U-20 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

OULED 
CHEBEL  

I.R.B.Ouled Chebel – 
C.S.Chebli  

MARDI  03 
JANVIER 2017 

U-20 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

MEFTAH U.S.Souakria – W.M.Boufarik 
MERCREDI  04 
JANVIER 2017 

U-20 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

OULED 
CHEBEL  

R.C.Bir Khadem – W.R.Ben 
Chaabane 

MERCREDI  04 
JANVIER 2017 

U-20 09H00 

U-17 11H00 

U-15 13H00 
 

 

8ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – B » 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

OUED DJER  C.R.B.Oued Djer – M.C.B.Oued El 
Alleug  

MARDI  03 
JANVIER 2017 

U-20 09H00 

U-17 11H00 
U-15 13H00 

CHIFFA 
VILLE 

W.S.Médéa – A.S.E.Chiffa 
MARDI  03 

JANVIER 2017 

U-20 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

MOUZAÏA U.S.O.Mouzaïa – M.C.Bou Arfa 
MARDI  03 

JANVIER 2017 

U-20 09H00 

U-17 11H00 
U-15 13H00 

BENI 
CHEGRANE 

C.R.Mouzaïa – J.M.Mouzaïa 
MARDI  03 

JANVIER 2017 

U-20 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

SIDI MADANI  C.Sidi Madani – I.R.B.Chiffa  
MARDI  03 

JANVIER 2017 

U-20 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

BOUARFA  A.S.Ansar – M.C.Glacière  
MERCREDI  04 
JANVIER 2017 

U-20 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 
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